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Accès piétons L’entrée au musée s’effectue par la rue de l’Université ou par le quai Branly.  
Entrée Branly 51 quai Branly – Entrée Debilly 37 quai Branly, face à la Passerelle Debilly (entrée 
principale) – Entrée Alma 27 quai Branly  – Entrée Université 218 rue de l’Université  – Entrée des 
Bassins 206 rue de l’Université  
Métro RER C Pont de l’Alma  ligne 9 Alma-Marceau ligne 9 Iéna  
Bus ligne  42 arrêt La Bourdonnais ou Bosquet-Rapp – lignes 63, 80, 92 arrêt Bosquet-Rapp  – ligne 72 
arrêt musée d’art moderne – Palais de Tokyo  
Accès voiture  
Parking payant accessible aux voitures par le 25 quai Branly.  

Accès libre mais inscription obligatoire jusqu’au 7 janvier 2011 
dans la limite des places disponibles au 

CECOJI – 27, rue Paul Bert 94204 Ivry sur Seine Cedex 
ou cecoji@ivry.cnrs.fr 

 

 
  

 

Droit et patrimoine culturel immatériel  

Colloque international organisé par  
le Département du pilotage de la recherche et de la politique scientifique 

(Direction générale des patrimoines, Ministère de la Culture et de la 
Communication),  

le Centre de recherches sur le droit du patrimoine culturel et naturel  
(CECOJI, CNRS-Université de Poitiers/UMR 6224, Université Paris-Sud 11)  

l’Institut interdisciplinaire d’anthropologie du contemporain (IIAC) 
(UMR 8177, CNRS/EHESS/Ministère de la Culture et de la Communication) 

les 13 et 14 janvier 2011 
au musée du quai Branly  

Salle de cinéma 

Comité scientifique :  
Chiara Bortolotto, Marie Cornu, Jérôme Fromageau, Christian Hottin, Sylvie Grenet 

 

 



JEUDI 13 JANVIER 2011 

9h30 Accueil des participants 
9h45 Propos introductifs 

Philippe Bélaval, Directeur général des patrimoines, Ministère de la Culture  
Chérif Khaznadar, Président du comité Culture de la Commission nationale française pour 
l’Unesco 
Rapport général  
Toshiyuki Kono, Professeur, Université de Tokio, Président de l’Assemblée générale des 
États partie à la convention pour la sauvegarde du PCI 

I .Genèse de la notion de patrimoine culturel immatériel 
Sous la présidence de Daniel Fabre, Directeur d’études à l’EHESS 

10h45 La notion juridique de patrimoine culturel immatériel 
Jérôme Fromageau, Université Paris-Sud 11, Faculté Jean Monnet 

 Du patrimoine immatériel dans le champ des politiques 
patrimoniales 
Christian Hottin, Adjoint au chef du département du pilotage de la recherche et de la 
politique scientifique, Ministère de la Culture et de la Communication 

 Les entrelacs de l’immatériel et du matériel dans la conservation du 
patrimoine en Afrique  
* L’approche juridique – Vincent Négri, chercheur CECOJI-CNRS,  
* Patrimoine matériel et immatériel, l’approche ethnologique  –  
Jean Davoigneau, Chargé de mission, Mission Inventaire, Ministère de la Culture 

13h00 Déjeuner libre 

II. Protéger le patrimoine culturel immatériel : 
expériences à travers le monde 

Sous la présidence de Jérôme Fromageau  
14h30 Le PCI, entre politique québécoise et politique canadienne 

Karine Laviolette, Conseillère en patrimoine à la Direction du patrimoine et de la 
muséologie (Ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine)  

 La Grèce 
Panayota Adrianopoulou, Ethnologue, Ministère de la Culture grec  

 Les Émirats Arabes Unis 
Nasser Hal-Hamiri, Directeur de département patrimoine culturel immatériel, 
Ministère de la Culture des Émirats arabes unis 

 La Lettonie  
Anita Vaivade, Doctorante, Université Bordeaux IV 

 De l'étude du folklore à la sauvegarde du patrimoine culturel 
immatériel en communauté française (Wallonie-Bruxelles) de Belgique 
Jean-Pierre Ducastelle, Président de la commission du patrimoine culturel 
immatériel de la communauté française de Belgique 

17h30 Fin des débats de la première journée 

VENDREDI 14 JANVIER 2011 

III. À qui appartient le patrimoine culturel immatériel ? 
Sous la présidence de Christian Hottin  

9h30 Le point de vue juridique 
Community Involvement in Safeguarding Intangible Cultural 
Heritage – The Implications for Governments and for 
Communities Themselves.  
Janet Blake, Senior Lecturer in Law at the University of Shahid Beheshti in Tehran  

 Patrimoine immatériel et propriété collective  
Kamal Puri, Professor of Intellectual Property, Queensland University of Technology  
Les droits de l’État et le patrimoine immatériel 
Jean-François Poli, Maître de conférences, Faculté de droit de l’Université de Corte 

13h00 Déjeuner libre 

IV. Patrimoine culturel immatériel et conflits de valeurs  
Sous la présidence de Marie Cornu 

14h30 PCI ET ÉTHIQUE 
Les cultures taurines 
Frédéric Saumade, Chercheur ethnologue 
La protection du patrimoine immatériel à l’épreuve de l’éthique 
François Julien-Laferrière, Professeur, Université Paris XI   

 PCI ET PRATIQUES RELIGIEUSES 
Les ostensions limousines 
Jacques Perot, Président de l’Association française pour la protection des archives privées   

La protection des pratiques religieuses à l’épreuve du droit public 
Laurent Fonbaustier, Professeur, Université Paris XI   
Valeur économique/valeur culturelle, l’exemple de la médecine 
traditionnelle chinoise  
Wang Li  

17h30 - Conclusion des journées 
Christian Hottin, Jérôme Fromageau, Marie Cornu 

 


